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Participation aux frais de justice

Par Framboise-06, le 04/07/2019 à 15:31

Un co propriétaire a contesté l AG d octobre 2018 concernant des frais de travaux effectués
en avril 2018

Je suis propriétaire depuis novembre 2018

Dois-je participer aux frais de justice pour des frais de travaux effectués antérieurement à
mon achat 

Merci pour votre réponse

Par santaklaus, le 06/07/2019 à 08:31

En achetant l'appartement, vous "achetez" également les procédures en cours. La vie de la
copropriété continue avec ses joies et ses peines.....!
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